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ART. PREMIER N° 7

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 juin 2026 

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA RÉUNIFICATION FAMILIALE DES 
ÉTRANGERS BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 7

présenté par
 M. Christophle,  M. Saulignac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, Mme Karamanli, 

M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 

M. Bouloux, Mme Bregman, M. Philippe Brun, M. Califer, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 

Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 

M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 

M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« suspendus, pour une durée de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, »

le mot :

« reconnus »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 4.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe socialistes et apparentés vise à garantir le droit fondamental des 
étrangers bénéficiant de la protection subsidiaire à l'unité familiale.

Non seulement ce texte est manifestement contraire à la Constitution et à la Convention européenne 
des droits de l’Homme, mais il est également indécent et inhumain.

La protection subsidiaire est attribuée aux étrangers exposés dans leur pays à des menaces graves : 
peine de mort, torture, peines ou traitements inhumains ou dégradants. Vouloir priver ces réfugiés 
de retrouver leurs familles serait une atteinte extrêmement grave à la dignité humaine.


